
Conférence de 1995 des Parties au
Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires chargée d’examiner le Traité
et la question de sa prorogation

NPT/CONF.1995/L.4
10 mai 1995
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

New York, 17 avril-12 mai 1995

RENFORCEMENT DU PROCESSUS D’EXAMEN DU TRAITÉ

Projet de décision proposé par le Président

1. La Conférence a examiné la question de l’application du paragraphe 3 de
l’article VIII du Traité et est convenue de renforcer le processus d’examen du
fonctionnement du Traité en vue de s’assurer que les objectifs du préambule et les
dispositions du Traité sont en voie de réalisation.

2. Les États parties au Traité participant à la Conférence ont décidé,
conformément au paragraphe 3 de l’article VIII du Traité, que les conférences
d’examen devraient continuer à se tenir tous les cinq ans et que, par conséquent, la
prochaine devrait avoir lieu en 2000.

3. La Conférence a décidé qu’à compter de 1997, le Comité préparatoire devrait
tenir une réunion, d’une durée normale de 10 jours ouvrables, lors de chacune des
trois années précédant la conférence d’examen. Au besoin, une quatrième réunion
préparatoire pourrait avoir lieu durant l’année de la Conférence.

4. Les réunions du Comité préparatoire auraient pour but d’examiner les principes,
les objectifs et les moyens visant à promouvoir la pleine application du Traité,
ainsi que son universalité, et de faire des recommandations à ce sujet à la
conférence d’examen. Ces principes, objectifs et moyens comprennent ceux qui sont
indiqués dans la décision sur les principes et les objectifs concernant la non-
prolifération et le désarmement nucléaires, adoptée le ... mai 1995. Ces réunions
devraient également préparer la procédure de la Conférence d’examen à venir.

5. La Conférence a également conclu que la structure actuelle des trois grandes
commissions devrait être conservée et que le problème du chevauchement de questions
examinées par plusieurs commissions devrait être réglé par le Bureau, qui
coordonnerait les travaux des commissions de manière que seule l’une d’entre elles
soit chargée d’établir le rapport consacré à une question donnée.

6. Il a été également convenu que des organes subsidiaires pourraient être créés
au sein des grandes commissions pour des questions spécifiques concernant le Traité
afin que ces questions reçoivent toute l’attention voulue. Il appartiendrait au
Comité préparatoire de recommander, pour chaque conférence d’examen, la création de
tels organes subsidiaires compte tenu des objectifs particuliers de la Conférence.

7. La Conférence est convenue en outre que les conférences d’examen devraient se
tourner aussi bien vers l’avenir que vers le passé. Elles devraient évaluer les
résultats obtenus durant la période considérée, y compris le respect des engagements
souscrits par les États parties en vertu du Traité, et déterminer les domaines dans
lesquels il conviendrait de progresser davantage à l’avenir, ainsi que les moyens
d’y parvenir. Elles devraient aussi examiner spécifiquement ce qui pourrait être
fait pour renforcer l’application du Traité et assurer son universalité.

95-13973 (F) 100595 100595

*9513973*



NPT/CONF.1995/L.4
Français
Page 2

-----


